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décentes 

Rapport de M. Stéphane Florey 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’enseignement, de l’éducation, de la culture et du 
sport a examiné ces trois pétitions dans ses séances des 11, 18 et 25 juin 
2014, sous la présidence de M. Philippe Morel, en présence, pour toutes ou 
partie des séances, de Mme Prunella Carrard, secrétaire générale adjointe, 
DIP, Mme Marie Barbey Chappuis, secrétaire générale adjointe, DF, 
M. Pascal Gagliardi, chef de service travaux et entretien, OBA-DF, et 
Mme Marta Perucchi, directrice DIP-DLOG. Les procès-verbaux ont été 
fidèlement tenus par le déjà regretté M. Hubert Demain que le rapporteur 
remercie sincèrement pour la grande qualité de son travail et les nombreuses 
années passées en notre compagnie. La commission lui souhaite tout le 
meilleur pour la suite de sa carrière.  
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1. P 1902 

Audition de Mmes Francine Betran et Alina Pawlowska, membres de 
l'Association des parents d'élèves du collège de Saussure (APECS), et 
MM. Michel Thorimbert et Stanislaw Pawlowski, membres de l'Association 
des étudiants de Saussure (AES), pétitionnaires 

En préambule, Mme Betran remercie la commission et invite les 
commissaires à suivre son intervention à l’aide des différents documents 
transmis en annexe de la P 1902. 

Elle resitue ensuite le mauvais état des sanitaires (douches et toilettes), de 
la salle de gymnastique et des terrains de sports (voir photos) ainsi que les 
suites de l'inondation durant l'été 2013 (voir photos) notamment au niveau de 
la cafétéria et de l’aula. Par ailleurs, la façade extérieure semble 
particulièrement négligée, notamment à cause de nombreux stores défectueux 
(voir photos), le revêtement de l'escalier se désagrège, les fers à béton sont 
apparents, l'évacuation de l'eau de pluie ne s'effectue plus de manière 
normale. Dans la salle de gymnastique, le couloir laisse apparaître l'isolation 
(laine de verre qui part en lambeaux), les murs sont fissurés et la peinture 
s'écaille (voir photos). Par ailleurs les sols sont en piteux état (voir photos). 
Le plafond de la salle de gym est également très dégradé et des infiltrations 
sont visibles, sans compter l'isolation défaillante, les tâches d'infiltrations et 
les moisissures. 

Or, il apparaît notamment qu'en cas de sinistre, les assurances refusent de 
rembourser si les bâtiments concernés ont été mal entretenus. Les auteurs ont 
donc voulu s'adresser directement aux autorités par le biais de cette pétition 
afin de les avertir de l'urgence de la situation et de la nécessité d'entreprendre 
ces rénovations. 

Les pétitionnaires ont reçu le soutien de différents acteurs en dehors de 
l'association de parents (GAPP, FAPECO, syndicats des enseignants). Ils 
veulent également rappeler que l'alerte sur ces situations urgentes a été 
maintes fois renouvelée sans grand résultat à ce jour. Par exemple, si des 
contacts ont bien été entrepris auprès des deux conseillers d'Etat chargés 
respectivement de l'enseignement et des bâtiments, les courriers (annexe) 
reçus en réponse, s'ils ne manquent pas d'intérêt, n'ont toujours pas déclenché 
les réparations. 

Toutefois, et de manière plus positive, une rencontre est prévue avec 
Mme la conseillère d’Etat Anne Emery Torracinta et M. le conseiller d’Etat 
Serge Dal Busco, le jeudi 19 juin prochain. Autant dire qu'à ce stade, les 
pétitionnaires fondent beaucoup d'espoirs sur le Grand Conseil. 
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M. Thorimbert, qui étudie au collège de Saussure, confirme que le 
bâtiment vieillit mal et est particulièrement énergivore, sans toutefois 
produire de très bons résultats en termes de chauffage puisque les élèves ont 
froid en hiver et suffoquent en été. En hiver, ils sont souvent obligés de 
conserver leurs parkas pendant les cours. Il mentionne également de 
nombreuses moisissures très apparentes en supposant qu'il ne doit pas être 
très sain de respirer dans ces locaux. Selon lui, cet état de délabrement n'a pas 
que des conséquences matérielles. Il donne à la génération concernée une très 
mauvaise image des progrès réalisés en matière de bâtiments soucieux de 
l'impact environnemental. 

Il rappelle par ailleurs que l'éducation constitue une des richesses 
fondamentales de toute société et qu'il faut donc y prêter attention de manière 
qu'elle puisse se réaliser dans les meilleures conditions avec très certainement 
pour conséquence d'obtenir de meilleurs résultats. 

Pour conclure, il signale que l'état de dégradation n'est pas uniquement 
visible dans les locaux spécifiquement dévolus à l'enseignement, mais affecte 
également les infrastructures sportives. 

M. Pawlowski qui étudie également au collège de Saussure, prend 
l'exemple apparemment anodin des toilettes. Les toilettes en état de 
fonctionnement sont assez éloignées de certaines classes (les autres étant 
fermées en attendant réparation). Or, le temps de pause ou le temps admis 
pour s'y rendre est relativement restreint et les élèves concernés doivent 
souvent courir pour respecter les temps impartis. Il semblerait qu'il s'agisse 
d'un problème de plomberie et d'évacuation. 

Il réalise que les bâtiments construits dans les années 70 n'ont pas été 
conçus pour traverser les époques et accusent aujourd'hui bon nombre de 
faiblesses. Il cite en exemple les stores aux fenêtres qui devaient assurer à 
l'origine une protection contre la chaleur ainsi qu'une aération, sauf 
qu'aujourd'hui on ne peut ni les ouvrir ni les fermer. 

Il regrette aussi que certaines fresques réalisées par les élèves soient 
dégradées. En bref, ce bâtiment est complètement dépassé sur le plan des 
normes écologiques et énergétiques, il devient extrêmement coûteux en 
chauffage, sans d'ailleurs que cela se ressente dans les classes. Même le 
double vitrage pourtant largement développé depuis des décennies n'est pas 
présent dans le bâtiment. L'isolation est manifestement déficiente et les stores 
n'assurent plus leur fonction de protection contre la lumière et la chaleur. 

Pour finir, il signale que cette situation est tellement surprenante qu'elle 
fait d'ores et déjà l'objet d'un travail de maturité.  
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Le Président tient à rassurer les pétitionnaires et assure que la députation 
a déjà eu l'occasion de se rendre compte de l'urgence de ces situations. La 
prise de conscience espérée est maintenant réelle et la priorité à l'éducation 
communément partagée par l'ensemble des formations politiques. Le 
département de l'instruction publique partage évidemment cette 
préoccupation et n'a pas manqué de le faire savoir encore assez récemment. Il 
espère que cette pétition permettra de déclencher des décisions utiles. 

Un commissaire (PLR) revient sur les constats évoqués dans la pétition. 
Tant le collège de Saussure que le collège Rousseau, qui date d’ailleurs de la 
même époque, connaissent des déperditions énergétiques énormes qui bien 
évidemment correspondent à des dépenses tout aussi élevées. On peut donc 
supposer que les travaux susceptibles de remédier à ces situations 
représentent d'énormes investissements. La question est donc de savoir ce 
qu'il convient de réaliser dans l'intervalle de ces longs et coûteux travaux. Il 
se demande donc s'il ne serait pas judicieux de procéder à une hiérarchisation 
des priorités ou des travaux urgents en se basant par exemple sur la notion de 
danger immédiat ou de vétusté dangereuse. 

Mme Pawlowska ose à peine le dire mais chaque fois que survient un 
orage un peu violent, elle ressent une certaine crainte pour la sécurité de sa 
fille qui étudie dans cet établissement, car à de nombreuses reprises les 
revêtements des plafonds sont tombés sur le sol. Et l'état des murs n'est pas 
plus rassurant puisqu'ils sont gorgés d'eau à cause des infiltrations et que leur 
stabilité est donc menacée. 

Un commissaire (UDC) voudrait savoir si les autorités de l'établissement, 
à savoir la direction et les enseignants, ont apporté leur soutien à cette 
pétition. Parallèlement, il souhaite savoir si d'autres manifestations du même 
type doivent être attendues de la part des enseignants. 

Mme Betran indique que la direction de l'établissement bien que favorable 
à l'engagement manifesté par les élèves n'a pas jugé convenable de s'engager 
officiellement à leurs côtés afin de ne pas rompre son devoir de réserve. Cette 
attitude de relative neutralité est partagée à la fois par les enseignants et par la 
direction, même si une fois encore ils se montrent compréhensifs vis-à-vis de 
cette démarche – sans compter que les situations décrites ont évidemment fait 
l'objet durant les années écoulées de différentes récriminations auprès du 
département. 

Un commissaire (PLR) se demande si certains éléments plaident en 
faveur d'un rapport direct entre l'état général des bâtiments et les 
performances scolaires des élèves. Il peut imaginer un impact sur la 
motivation ou sur le taux de réussite mais souhaiterait pouvoir disposer 
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d'éléments plus subjectifs, par exemple des statistiques comparées entre les 
établissements. 

Il pense également qu'il faudrait s'intéresser de manière très sérieuse à 
l'impact lié à la présence d'amiante qui caractérise généralement les bâtiments 
de cette époque ainsi qu'à la toxicité qui en résulte et fonde immédiatement 
un caractère d'urgence sur le plan sanitaire. 

Mme Carrard répète ce qui fut déjà expliqué quelques semaines auparavant 
devant la commission en présence du conseiller d’Etat chargé des bâtiments, 
à savoir que la marge de manœuvre du DIP sur la gestion des bâtiments est 
relativement réduite puisque dans ce domaine ses prérogatives sont 
essentiellement dévolues au DF via l’OBA. Bien évidemment, cette 
répartition des tâches ne réduit en rien les préoccupations de l’un et de l’autre 
des deux conseillers d’Etat face à l’état de certains bâtiments. Elle ne 
manquera pas de relayer les inquiétudes exprimées auprès des concernés, 
mais encore une fois, il lui est assez difficile d’entrer dans les détails.  

M. Pawlowski revient sur le fond de la question des performances 
scolaires éventuellement péjorées par l'état général des bâtiments. Pour 
l'avoir vécu, il a remarqué que lorsque l'on a froid, on réfléchit mal et 
inversement lorsque l'on a trop chaud, il est alors très difficile de se 
concentrer. De plus, il note que l'insonorisation des bâtiments est tellement 
faible que les élèves peuvent clairement entendre le cours de musique au 
troisième étage ce qui là encore complique la concentration. Récemment, des 
travaux ont eu lieu dans la rue et le vacarme était assourdissant, y compris à 
l'intérieur du bâtiment. 

Le Président soucieux des questions sanitaires relève que la présence de 
l'amiante est évidemment hautement problématique comme d'ailleurs 
l'éventuelle propagation des spores issues des moisissures et leur impact du 
fait de leur inhalation. 

Pour une commissaire (S) la problématique s'articule autour de deux axes, 
celui de l'entretien coûteux mais réalisable et respectivement celui des 
rénovations parfois de grande ampleur au coût beaucoup plus élevé. Or, il 
apparaît que même l'entretien régulier des bâtiments n'est pas assuré 
correctement.  

M. Thorimbert indique au sujet des terrains de sports qu'une initiative a 
été proposée en collaboration avec l'association mixité. 

Mme Betran revient un instant sur la question des stores dont certains sont 
très endommagés, mais indique que malheureusement les responsables ont le 
plus grand mal à retrouver le modèle d'origine. 
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Un commissaire (MCG) souligne l'importance du concierge qui a été 
maintes fois rappelée. Il se demande si ce dernier ne pourrait pas s'investir 
plus dans la remise en état et dans l'entretien des bâtiments de manière à ne 
pas laisser se dégrader les situations. 

MM. Pawlowski et Thorimbert ne pensent pas que l'on puisse 
raisonnablement mettre en cause le travail du concierge qui a montré à de 
nombreuses reprises et avec beaucoup d'imagination sa volonté de faire 
avancer les choses, parfois en récupérant des matériaux (démontage de 
palettes de transport) de manière à économiser sur un budget dont il ne 
dispose pas. 

Un commissaire (Ve) témoigne également du triste état des bâtiments et 
plus particulièrement des infiltrations d’eau au niveau des toits plats qu'il a pu 
constater durant les années où il fut responsable scolaire, il ne peut que 
confirmer les propos des collégiens. Il a déjà eu l'occasion d'expliquer les 
difficultés à réaliser quelques travaux de simple rafraîchissement, de peinture 
par exemple. 

Un commissaire (S) revient sur une remarque du début de cette audition 
portant sur les réticences des assureurs. Il souhaiterait que l'on puisse vérifier 
le mode d'assurance des bâtiments de l'Etat, car il croit se souvenir 
qu'effectivement les assureurs sont réticents à conclure ce type de contrats, ce 
qui engendre l'obligation pour l'Etat de s'assurer par lui-même. 

 

2. P 1905 

Audition de Mme Mathilde Chaix et M. Jean-Paul Muller, membres de 
l'Association des parents d'élèves du Collège Rousseau, pétitionnaires 

Mme Chaix rappelle que la rénovation du collège Rousseau était prévue en 
2013-2014, mais à ce jour la rénovation n’a toujours pas commencé. Pour sa 
part, l'association des parents a entrepris une visite détaillée du collège et ce 
qu'ils ont pu constater était pour le moins surprenant (annexe, courrier 
introductif et visite « état des lieux » du collège Rousseau du 11 mars 2014 + 
photos). 

Elle passe en revue l'état de la toiture dont l'étanchéité n'est plus assurée, 
ce qui est également le cas de la terrasse au niveau de la cafétéria et qui sert 
de toiture aux salles de gymnastique. Elle signale un phénomène de 
carbonatation du béton qui entraîne un danger puisque des morceaux se 
détachent et tombent au sol. Au sol justement, les dalles de béton se 
désagrègent. 
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Elle aimerait savoir si la fragilisation progressive des locaux pourrait être 
de nature à freiner un mouvement d'évacuation, celle-ci devant être réalisée 
dans un temps relativement bref. 

Par ailleurs, les problèmes d'étanchéité sont évidemment à l'origine 
d'infiltrations et de leurs conséquences ordinaires (dégradation des 
revêtements, humidité, moisissures) mais aussi d'une interaction dangereuse 
avec le système électrique désormais placé dans des murs imbibés d'eau 
(certaines prises électriques ne sont d'ailleurs plus utilisées) afin de ne pas 
augmenter le risque d'incendie. Aux abords du bâtiment, le sentiment de 
sécurité n'est pas non plus optimum puisque les éclairages extérieurs sont 
endommagés. Enfin, le bâtiment souffre de son manque d'isolation à la fois 
contre le froid et contre la chaleur. 

Dans ce constat assez négatif, elle doit néanmoins souligner une 
impression d'amélioration à la suite de la visite des deux conseillers d'Etat 
chargés respectivement de l'école et des bâtiments. Elle n'ose cependant pas 
crier victoire, car à ce stade l'évolution même perceptible reste du niveau de 
l'impression sans doute motivée par l'apparition de quelques corps de métiers 
qui successivement se sont rendus au sein du bâtiment. Elle regrette d'ailleurs 
un certain manque de communication avec les parents sur les travaux en 
cours. Elle peut supposer à ce stade que des travaux sont en cours au niveau 
de la toiture et de la terrasse afin d'en assurer l'étanchéité. 

Elle souhaite également attirer l'attention de la commission sur la 
problématique de l'amiante qui suscite bien évidemment des craintes (le 
calendrier des travaux de désamiantage prévoit en principe ce chantier pour 
2014). Reste que de nombreuses surfaces ont été construites en fibrociment et 
que, même si elles sont potentiellement moins dangereuses que d’autres 
revêtements ou types d'isolations, elles continuent à être utilisées par les 
élèves avec un danger potentiel en cas d'abrasion ou de détérioration. 

Pour terminer, elle parle de l'eau potable du bâtiment, de sa couleur 
particulière et de sa composition probablement altérée qui s’écoule des 
robinets. 

En conclusion, le report continuel des rénovations prévues s'avère 
inquiétant ce d'autant que l'entretien standard n'est visiblement pas effectué. 
Et cette situation pèse évidemment sur chacun, qu'il s'agisse des enseignants, 
des élèves ou même du personnel administratif et technique dont la 
motivation s'émousse. Elle insiste sur la difficulté à percevoir l'état réel de la 
situation dès lors que des informations parcellaires proviennent de différentes 
sources, généralement sans confirmation écrite et de manière non stabilisée. 
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Il serait souhaitable que les parents puissent disposer d'une communication et 
d'une information fiable. 

Un commissaire (UDC) explique que, lors de l’audition qui concerne le 
collège de Saussure, il avait ressenti l'impression d'une certaine réserve de la 
part des enseignants vis-à-vis de ces pétitions. Il parle même d'une forme 
d'omerta sur ce sujet et aurait voulu savoir de quelle manière les enseignants 
avaient réagi vis-à-vis de cette pétition. 

Mme Chaix indique que, de manière générale, la démarche a été clairement 
soutenue à diverses occasions par les enseignants et la direction. 

Une commissaire (PLR) revient sur le phénomène de carbonatation du 
béton et les risques qui en découlent en matière de sécurité des personnes. 
Elle souhaite savoir si les services responsables ont diligenté les inspections 
nécessaires et si des barrières de protection ont été posées. Elle s'inquiète 
également de la couleur peu engageante de l’eau potable dans certains 
locaux. Elle suppose que ce constat a entraîné la demande immédiate d'une 
analyse de l'eau et conséquemment la mise à disposition de fontaines à eau 
(bonbonnes) et, par ailleurs, que les élèves ont été avertis de ce problème. 

Mme Chaix serait bien en mal de répondre à cette question ne disposant 
pas une fois encore des éléments d'information indispensables, mais au gré de 
la visite, elle n'a pas vu ce type d'infrastructures de protection. Sur la question 
de l’eau potable, elle ne pense pas que des analyses particulières aient été 
mandatées par rapport à sa composition. Elle n’a pas entendu non plus que 
des instructions précises aient été transmises aux élèves. 

La commissaire s’adresse alors au département et souhaiterait savoir au 
plus vite si diverses vérifications ont été entreprises sur les questions 
suivantes :  

– La première concerne bien évidemment la sécurité incendie (police du 
feu, sécurité électrique) et le résultat de la dernière inspection. 

– La seconde porte sur la composition de l'eau potable à disposition des 
élèves (analyse). 

– La troisième sur les risques sanitaires (amiante, moisissures, eau) et la 
protection des accidents (carbonatation, chute de matériaux). 

Mme Carrard ne peut que répéter son souci d'apporter ultérieurement tous 
les détails nécessaires vis-à-vis de ces interrogations parfaitement légitimes, 
mais en rappelant que le département de l'instruction publique n'est pas 
directement chargé de ces aspects. Toutefois, elle ne manquera pas de relayer 
les préoccupations des commissaires vers les services concernés. 
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M. Muller a effectivement le sentiment d'un certain nombre de bricolages 
effectués à la va-vite au long des années, avec une évidente bonne volonté 
mais sans que ces interventions ne soient réellement très probantes. A tel 
point que certains élèves refusent de quitter leur veste pendant les cours 
puisque les locaux sont mal chauffés en hiver. A contrario, il y fait une 
chaleur étouffante en été. 

Mme Chaix précise que, même si la planification a bel et bien été élaborée 
et que les investissements figurent dans le plan quadriennal, ils sont 
visiblement restés lettre morte ou ont été bloqués pour diverses raisons. 

 

3. Demandes d’audition et organisation des travaux 

Pour la suite des travaux, Une commissaire (PLR) souhaite la présence 
permanente de représentants des départements concernés, DIP et DF, et plus 
particulièrement de l’office des bâtiments, de manière que la commission 
puisse en temps réel leur adresser toutes les questions utiles et obtenir des 
réponses immédiates. 

Un commissaire (PLR) propose l’audition des directrices des 
établissements concernés. Il estime qu’elles pourront certainement éclairer la 
commission sur cette situation. 

Une commissaire (S) se demande si la Commission de l'enseignement est 
véritablement la plus compétente pour traiter de cette pétition qui visiblement 
intéresse plutôt le domaine des travaux. Car, sans vouloir négliger 
l'importance des problématiques exprimées par ces pétitions, elle rappelle 
qu'il n'est probablement pas très productif de se substituer aux services 
compétents et d'entendre toutes les parties plus ou moins concernées alors 
qu'il s'agit ici de décider du sort que l'on réserve à une pétition qui 
visiblement fera l'objet d'un traitement attentif par le renvoi au Conseil d'Etat. 
Enfin, elle partage la préoccupation de sa collègue (PLR) sur l'importance de 
pouvoir disposer durant les travaux d'interlocuteurs spécialisés et notamment 
de recevoir et/ou d'assurer une présence constante de l'office des bâtiments. 

Un commissaire (UDC) revient un instant sur l'interrogation de la 
commissaire (S) pour apporter une réponse à sa question. Si ces pétitions ont 
été adressées directement à la Commission de l'enseignement c'est 
évidemment parce que le sujet concernait le département de l'instruction 
publique, mais surtout parce que, au vu de l'urgence, la Commission des 
travaux déjà surchargée n'avait pas la possibilité d'assurer un traitement 
rapide, alors que l'ordre du jour de la Commission de l'enseignement était 
relativement libre. Pour le reste, il pense également qu’une présence 
permanente des services concernés est nécessaire. 



P 1902-A P 1903-A P 1905-A 10/103 

 

Le Président résume alors les demandes exprimées par les Commissaires : 

– Auditions des deux directrices des collèges concernés, de la police du feu, 
du médecin et/ou chimiste cantonal.  

– Présence permanente d’un représentant du DIP et d’un représentant de 
l’OBA (DF).  

Ces propositions, ne faisant pas l’objet d’oppositions particulières, sont 
toutes acceptées par la commission. 

Une commissaire (PLR) souhaiterait que des courriers soient adressés aux 
principaux intéressés afin qu'ils puissent concrètement se préparer à répondre 
aux questions de la commission en toute connaissance de cause. 

 

4. P 1903 

Audition de Mme Lia Leveillé Mettral et MM. Ates Deniz et Vincent 
Chazaud de l'Association des étudiants en lettres, pétitionnaires 

M. Deniz remercie la commission pour cette audition. Il resitue 
rapidement l'objet de cette pétition, à savoir le délabrement avancé du 
bâtiment des bastions. Ce bâtiment avait fait l'objet d'un projet de rénovation 
qui a finalement été annulé en 2013. Les étudiants ont alors entrepris des 
recherches afin de comprendre les motifs de cette décision et l'historique du 
dossier. Ils ont également créé deux pages spécialisées sur ce sujet sur 
internet. Ces pages facebook et unibastions.ch ont recueilli un certain succès 
notamment auprès des médias qui ont été particulièrement attentifs. 

En tout état de cause, et quelles que soient les péripéties de ce dossier, 
une chose est certaine : ce bâtiment de l'université, inscrit à l'inventaire, fait 
partie du patrimoine genevois, participe de l'histoire de l'université naissante 
(1878-1872) et devra par conséquent être rénové, comme le furent d'autres 
bâtiments du même type (par exemple l'école de pharmacie au boulevard des 
Philosophes). 

M. Chazaud revient sur l'historique du dossier pour constater qu'un 
précédent projet de loi (PL 9409) avait déjà été traité sur ce sujet à la 
Commission des travaux et avait suscité diverses discussions ainsi qu’une 
visite des députés au sein du bâtiment afin qu'ils puissent se rendre compte in 
situ de son état général. Tous furent convaincus dès le début 2005 de la 
nécessité d'entreprendre une rénovation. 

Il aborde ensuite la question de l'expertise sur la présence d'amiante qui 
date de 2010 et dont le délai de traitement préconisé a été fixé dans un laps de 
temps situé entre 2015 et 2020 ; or, il apparaît que les premiers travaux 
aujourd'hui agendés sur ce bâtiment n'auront pas lieu avant 2023. 
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Enfin, dans leur recherche, les étudiants ont été surpris de constater 
l'énorme variation pouvant exister dans l'estimation des coûts des travaux, 
entre le premier projet et le second. 

Mme Leveillé Mettral revient à la question essentielle qui se trouve à 
l'origine de cette situation à savoir comprendre les motifs qui engendrèrent 
l'annulation de la rénovation de ce bâtiment historique pourtant prévue de 
longue date. Elle insiste sur la valeur de ce bâtiment qui apparaît comme un 
symbole architectural de l'université et rayonne bien au-delà de Genève au 
niveau international. Ce bâtiment est également largement visité et de 
nombreux colloques de haut niveau sont organisés en son sein. Or, tous les 
visiteurs, qu'il s'agisse des étudiants étrangers, des enseignants invités ou des 
participants aux différents événements, s'ils ne remettent pas en cause la 
qualité de l'enseignement dispensé à Genève s'interrogent fortement sur l'état 
du bâtiment.  

Et, au-delà des clichés qui sont souvent véhiculés à propos de la faculté 
des lettres, il lui semble que les différents usagers allant des étudiants aux 
enseignants, en passant par le personnel ou les membres de la faculté de 
théologie, devraient pouvoir bénéficier d'une infrastructure mieux entretenue 
et plus adaptée. Elle rappelle que les usagers sont aussi des étudiants 
étrangers bénéficiant des programmes d'échanges universitaires (type 
Erasmus), des participants à la Summer School ou des étudiants en 
provenance des échanges entre trois universités romandes (Genève, 
Lausanne, Neuchâtel). 

Enfin, et pour clore cette présentation, les pétitionnaires rappellent qu'ils 
sont en train de terminer leur cursus et que par conséquent les changements 
qui pourraient avoir lieu à la suite de cette demande ne profiteront qu'aux 
prochaines générations d'étudiants. 

Le Président assure d'ores et déjà aux pétitionnaires que cette situation 
n'est évidemment pas délibérée, que les députés ont eu l'occasion à travers 
d'autres objets parlementaires de prendre pleinement conscience de ce type de 
problématique qui affecte d'autres bâtiments scolaires ou appartenant à l'Etat 
au sens large. Enfin, il voudrait battre en brèche les clichés susmentionnés car 
les étudiants ont parfaitement su faire passer leur message, bien loin d'une 
conception poussiéreuse de la faculté des lettres. 

Un commissaire (PLR) confirme que lui et ses collègues sont 
parfaitement conscients de cette problématique générale qui affecte de 
nombreux bâtiments et sont effectivement préoccupés par cette situation. 
Cela étant, et dès lors que la Commission de l'enseignement se préoccupe 
essentiellement des aspects relatifs à cet intitulé, il souhaiterait savoir si l'état 
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de vétusté des bâtiments qui n'est visiblement pas contesté entraîne 
directement un effet négatif sur les conditions d'études. 

Par ailleurs, pour revenir au projet de loi adopté en 2005 à la Commission 
des travaux, il s'agissait visiblement d'un projet de loi sur un crédit d'étude 
dont le budget a été validé (autour de 45 millions) et le commissaire 
souhaiterait savoir ce qu'il est advenu de ce montant. 

M. Deniz confirme l'état de délabrement d'un certain nombre de 
bâtiments, ceci étant par ailleurs corroboré par l'inventaire récemment dressé 
par l'Etat. Pour le bâtiment des Bastions, il s'agit, de manière non exhaustive, 
d'infiltrations, de fuites d'eau, de problèmes de chauffage obligeant souvent 
les étudiants à conserver leurs manteaux durant la période d’hiver. Si de 
nombreuses interventions ont effectivement eu lieu sur le bâtiment, il s'agit 
principalement de rénovations très provisoires (pose de moquettes ou de 
linos) ou d'actions très ponctuelles, comme le retrait des moisissures, par 
exemple, ou le colmatage du sol ou des escaliers. L'état du troisième étage est 
particulièrement préoccupant.  

Par ailleurs, les stores et les châssis de fenêtres, comme les rideaux, sont 
en très mauvais état. Quant aux équipements, les sanitaires sont 
régulièrement inaccessibles – pratiquement une fois par semaine. 

M. Chazaud indique aux commissaires qu'il serait évidemment excessif 
de prétendre que l'état des bâtiments suffit à altérer l'enthousiasme des 
étudiants pour leurs études, mais au quotidien l'absence continuelle de 
certains équipements, comme par exemple d'un nombre suffisant de prises 
électriques pour y connecter les ordinateurs, complique notablement le travail 
et l'organisation des étudiants dans leurs recherches. 

Mme Leveillé Mettral ajoute à ce constat les désagréments liés aux odeurs 
provenant des canalisations. Quant à la bibliothèque qui constitue un lieu 
central des études, elle sert également d'accès et de passage, ce qui 
occasionne continuellement du bruit dans un lieu qui devrait évidemment être 
relativement silencieux. A noter que les étudiants ne disposent pas au sein de 
la bibliothèque des espaces nécessaires aux travaux de groupe. Elle espère 
que cette rénovation sera justement l'occasion de réfléchir à l'aménagement 
des espaces. 

Un commissaire (UDC) demande s’il existe des photos des situations 
décrites, qui sont généralement très parlantes. 

Mme Leveillé Mettral indique que ces photos sont disponibles en ligne, car 
les étudiants se sont livrés à un inventaire des différentes situations, à 
l’adresse www.unibastions.ch. 
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Un commissaire (PLR) constate que l'Université de Genève souffre d'un 
déficit en matière d'entretien et de rénovation de ses bâtiments, il souhaiterait 
savoir si l'université bénéficie lors de ce type de travaux d'une participation 
aux coûts en provenance des autorités fédérales. Il se demande s'il ne serait 
pas plus intelligent d'affecter ce bâtiment même rénové à une autre utilisation 
et à réfléchir à la construction d'un bâtiment moderne entièrement neuf. Car à 
l'évidence ce bâtiment ancien et historique ne répond plus aux nécessités 
actuelles.  

Mme Perucchi rappelle que l'autonomie de l'université lui permet de 
formuler ses propres souhaits et que le département de l'instruction publique 
n'intervient finalement que comme interface.  

Suite au projet d'étude en 2005, le programme a été entièrement modifié, 
l'université ayant estimé qu'elle ne devait pas se départir de ce bâtiment qui 
devait servir à la formation. D'importants changements ont donc eu lieu entre 
le premier projet et le second. En outre, il faut également se rappeler l'impact 
que n'a pas manqué d'avoir la mise en route des crédits programmes sur 
quatre ans, dès 2011.  

L'enveloppe globale qui devait permettre au travers du DCTI la 
rénovation rapide d'un certain nombre de bâtiments a été très rapidement 
saturée, notamment par l'emprise financière du projet des Bastions qui 
limitait considérablement le solde restant pour les autres projets portant sur 
les quelques 2 000 bâtiments de l'Etat, ce qui justifia sa suspension.  

Certains travaux ont néanmoins eu lieu, notamment la rénovation du 
bâtiment des Philosophes. La seconde partie (Central et Jura) fait l'objet d'un 
projet de loi spécifique soumis au Grand Conseil. 

Pour terminer, elle précise que cette décision n'avait donc aucune 
intention de nuire aux intérêts particuliers de la faculté des lettres mais 
répondait à des impératifs liés aux capacités strictement financières et 
qu’effectivement, le financement fédéral intervient dans la composition des 
budgets dévolus aux universités et aux HES. 

Mme Leveillé Mettral indique que ce bâtiment urbain répond au moins à 
une nécessité, sa localisation centrale qui permet aux étudiants de se déplacer 
dans un temps relativement bref et de rejoindre leurs différents cours qui ont 
lieu dans des bâtiments proches. Elle voit mal comment le programme actuel 
pourrait être tenu si la faculté des lettres devait être éloignée du centre. 

M. Chazaud ajoute encore une fois que les problèmes budgétaires que 
connaît l'Etat sont évidemment compréhensibles mais n'auront pas d'impact 
sur la réalité, celle qui obligera à une rénovation, et que plus elle tarde, plus 
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elle sera coûteuse. Donc la programmation en 2023 aura probablement un 
impact encore plus négatif sur les finances publiques. 

Une commissaire (PLR) voudrait distinguer deux aspects dans cette 
problématique, celui de la vétusté et celui non négligeable de la morphologie 
particulière du bâtiment. 

Sur les aspects de dangerosité, notamment liée à la présence de l'amiante, 
elle souhaiterait savoir si le diagnostic a bien été posé, si des mesures ont été 
prises, leur type et leur localisation. Sur le même thème et dans la mesure où 
il semblerait que certains locaux ont été réaménagés sur la base d'anciens 
laboratoires de chimie, on peut s'interroger sur les risques d'une telle 
réaffectation. 

Enfin, elle s’interroge sur l’impact éventuellement dommageable pour la 
conservation des œuvres littéraires. 

M. Deniz ne pense pas que la conservation des livres soit sujette à de 
quelconques dommages, il a pu s'en rendre compte au fil de l'utilisation de 
ces derniers. 

M. Gagliardi répond à la question du désamiantage qui fait l'objet d'un 
calendrier précis. Il s'agit en grande partie d’amiante inerte qui ne présente 
pas un danger direct pour autant qu'il ne soit pas manipulé (grattage, 
forage…). En outre, le contrôle de la qualité de l'air fait l'objet d'une attention 
particulière de la part des services concernés. Il confirme ce qui a déjà été dit, 
à savoir que les dates d'assainissement font partie intégrante d'un calendrier 
de mise en œuvre progressive, étant entendu que l'amiante volatil 
particulièrement dangereux a déjà fait l'objet d'un assainissement dans 
l'ensemble des bâtiments du département de l'instruction publique au sens 
large. 

Un commissaire (MCG) demande si l'autonomisation fonctionnelle de 
l'université s’est accompagnée d'une gestion autonome de ses bâtiments. 

Mme Perucchi indique que les bâtiments de l'université appartiennent, à 
part quelques locations, en grande partie à l'Etat, à l'exception de quelques 
bâtiments neufs. Par ailleurs, l'entretien courant (article 22, nouvelle loi sur 
l'université) revient à l'université, alors que la rénovation lourde est du ressort 
de l'Etat, mais outre ce principe la répartition exacte est encore en cours 
d'équilibrage entre l’OBA et l’UNIGE. Cela étant, la rénovation d’Uni-
Bastions sera à la charge de l'Etat. 

M. Gagliardi indique que 500 000 F ont déjà été consacrés à l'entretien 
d’Uni-Bastions. Il rappelle à cette occasion que le seul département de 
l'instruction publique cumule quelque 60 % des bâtiments de l'Etat, alors qu'il 
ne dispose pour l'entretien de la totalité des bâtiments que d'une enveloppe de 
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24 millions. On ne peut donc pas considérer que le DIP soit désavantagé dans 
l'utilisation des budgets.  

Un commissaire (UDC) se demande si même rénové ce bâtiment pourra 
répondre après cette adaptation aux besoins actuels des étudiants. Il aimerait 
des précisions sur cette question. 

M. Deniz croit pouvoir dire que ce questionnement est certainement 
valable pour de nombreuses situations et pas seulement pour la faculté des 
lettres. Mais, sur un angle au moins, ce bâtiment pourrait une fois rénové 
répondre aux besoins, car les effectifs des étudiants en lettres ne connaissent 
pas les mêmes variations et les mêmes augmentations que celles constatées 
dans d'autres facultés, comme les sciences humaines par exemple. Leur 
nombre est assez stable. 

Mme Carrard revient à la question de la causalité déjà évoquée lors de la 
précédente séance. Aucune enquête n'a été menée sur le croisement des 
données entre, d'une part, les résultats obtenus par les étudiants et, d'autre 
part, le niveau et l'état des infrastructures et des équipements dont ils 
disposent.  

Mme Barbey Chappuis indique que le Grand Conseil sera saisi à la rentrée 
du dossier des rénovations (crédit de renouvellement). La prochaine période 
couvrira les années de 2015 à 2019 qui verront l'ouverture d'un nouveau 
crédit programme. La nouvelle répartition distincte du financement est 
globalement de l'ordre de 40 % pour les transformations et 60 % pour les 
rénovations. Quant à l'inventaire des bâtiments, il a permis de dénombrer un 
ensemble de 190 bâtiments (représentants 57 % du parc immobilier le plus 
vétuste) jugés comme particulièrement vétustes et qui va concentrer toute la 
réflexion de manière à établir une véritable stratégie de rénovation dans le 
cadre des budgets consentis. 

Un commissaire (MCG) comprend bien les enjeux particuliers liés à la 
rénovation, mais aimerait entendre l'autorité sur ce qui préoccupe 
essentiellement les principaux intéressés, à savoir l'entretien courant du 
bâtiment dont il est question qui ne semble même pas être à jour. Or cette 
tâche incombe manifestement à l'université qui doit bien entendu assumer 
cette part, et à défaut y être contrainte. 

Mme Perucchi invoque l'application de l'article 22 dont l'interprétation 
n'est pas encore totalement finalisée et qui devrait permettre d'éclaircir les 
obligations des uns et des autres au travers d'une nouvelle convention 
d'objectifs dès 2015, donnant les moyens nécessaires à la réalisation de cette 
tâche, au-delà du simple entretien. Mais, quel qu'en soit le résultat, il restera 
toujours une problématique fondamentale, celle du manque actuel de 
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moyens, sans compter le manque d'effectifs qu'il faudra combler si par 
hypothèse les moyens devaient être revus à la hausse. Elle termine en 
soulignant que la réflexion doit évidemment être au cœur de cette politique 
puisqu'à l'évidence il ne sert à rien de vouloir consacrer la totalité des moyens 
à l'entretien dans des bâtiments qui ont atteint un certain niveau de vétusté et 
qui doivent être rénovés. 

 

5. P1902 

Audition de Mme Marie-Claude Sawerschel, directrice du collège de 
Saussure 

Mme Sawerschel indique que le collège dont elle assume la direction a été 
l'objet d'un certain nombre de travaux depuis bientôt sept ans. Il ne faut pas 
minimiser ces interventions qui toutes avaient pour but un assainissement 
progressif des situations les plus criantes. Mais à l'évidence de gros travaux 
sont nécessaires en matière d'étanchéité, d'isolation, de chauffage et de 
couverture. 

Elle ne mésestime pas les travaux urgents qui ont été réalisés, et qui 
consistaient à colmater voire à masquer certains travaux de fond, ce qui a pu 
être pratiquement ressentis comme insultant pour les élèves. Elle cite en 
exemple l'état de la salle de gymnastique, dont les odeurs sont tellement 
persistantes qu'elle pourrait être amenée à en interdire l'accès et/ou à 
supprimer ces activités si des solutions ne sont pas rapidement apportées.  

Elle rappelle ensuite que des incidents impliquant des élèves ont eu lieu, 
avec pour cause la présence d'eau sur le sol. Les enseignants de sport ont 
indiqué qu'ils avaient pris l'habitude d'éponger cette eau avant le début des 
cours. L’étanchéité et l'isolation sont tellement dégradées, qu'elle a même 
constaté la formation de glace au plafond, dû aux infiltrations d’eau, lors des 
hivers les plus froids. 

Les arrivées d'eau posent également problème et ne peuvent plus être 
utilisées dans les classes. 

Pour terminer, elle formule un simple souhait, celui de pouvoir disposer à 
l'avenir d'un sas d'entrée de manière à éviter les continuelles déperditions de 
chaleur qui ont lieu durant la période froide et qui contribuent à refroidir très 
rapidement l'ensemble du bâtiment. Elle signale qu’elle en a déjà fait la 
demande qui s'est heurtée à un refus. 

Un commissaire (PLR) pose la question d'un éventuel lien entre l'état du 
bâtiment et des équipements et la possible péjoration mesurable des résultats 
scolaires de cet établissement. Il souhaite également savoir si le principe de 
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l'égalité des chances qui vaut pour l'ensemble du territoire genevois est 
affecté par cette situation. 

Mme Sawerschel ne peut pas raisonnablement prétendre qu’il y a un 
impact significatif sur les chances dont disposent ces élèves, même sur le 
plan sportif, puisqu'ils se sont illustrés à ce niveau. 

Par contre, l'inégalité des chances peut-être accentuée par les différences 
d'équipement que l'on peut constater entre les différents établissements 
notamment sur le plan de l'équipement informatique. Elle ne pense pas 
qu'une majorité d'élèves a le sentiment d'appartenir à un collège de seconde 
zone, par contre pour s'adapter à ces circonstances chacun doit 
quotidiennement mettre en place des mécanismes de compensation 
permanente. Il en résulte très probablement un certain inconfort mais sans 
doute pas un sentiment de dévalorisation. 

Un commissaire (Ve) voudrait connaître le type de travaux déjà entrepris 
au niveau des plafonds. 

Mme Sawerschel indique qu'il s'agissait bien de travaux de rénovation par 
rapport à des plafonds très dégradés et aux installations électriques adjacentes 
(néons branlants que le concierge se refusait à manipuler). Il ne s'agissait pas 
d'un problème de désamiantage. 

Un commissaire (PLR) voudrait savoir si cette situation occasionnait une 
augmentation du taux d'absentéisme dans l'établissement. 

Mme Sawerschel répond qu’elle n'a pas constaté de variations 
significatives ni la hausse de certaines pathologies. 

Une commissaire (MCG) cite en exemple l'école privée Steiner qui n'a 
pas hésité à faire appel aux parents d'élèves pour contribuer à l'entretien du 
bâtiment en fonction de leurs compétences respectives. Cet exemple lui paraît 
intéressant car, si toutes les situations ne peuvent évidemment pas être 
traitées de cette manière, il montre la possibilité de développer d'autres 
interactions en faisant preuve d'une certaine créativité, d'une certaine 
imagination. 

Mme Sawerschel peut imaginer que le cadre particulier d'une école privée 
puisse inciter les parents à une plus grande implication personnelle. Elle 
rappelle que les parents se sont déjà particulièrement investis dans cette 
problématique au sein de son établissement, mais qu'à ce stade il s'agit 
essentiellement de travaux de gros œuvre dont elle doute raisonnablement 
qu'ils puissent être entrepris par les parents. 

M. Gagliardi interpelle la directrice en lui rappelant que, contrairement à 
l'une de ses réponses, les deux sas d'entrée ont bel et bien été pris en compte 
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et seront rapidement mis en place (pour un montant total annuel d'environ 
600 000 F pour ce collège). Ce bâtiment a été bien entretenu et a bien résisté 
au temps grâce à la qualité des matériaux choisis. La salle de gym comme la 
terrasse à l'arrière feront l'objet d'interventions dès cet été. 

Mme Sawerschel n'avait plus le souvenir de cette promesse et espère ne 
pas avoir été désobligeante à l'encontre de son interlocuteur, mais doit 
également indiquer que cet oubli est bien la preuve d'une multiplicité 
d'intervenants à différentes périodes. 

Profitant de la présence de cet interlocuteur, elle souhaiterait l'entendre 
sur les travaux souhaités en matière d'isolation. 

M. Gagliardi ne peut pas intervenir à son niveau sur l'isolation des façades 
préfabriquées. La gestion thermique de ce bâtiment nécessitera une 
rénovation lourde. 

 

6. P1905 

Audition de Mme Nathalie Leutwyler, directrice du collège Rousseau 

En préambule, Mme Leutwyler indique que les travaux de rénovation de ce 
collège datant de 1969 ont été prévus de longue date, mais sans résultat à ce 
jour. D'ailleurs, le fait de cette prévision a eu pour conséquence logique de 
diminuer les frais engagés et l'entretien. Depuis 2012, il n'est plus question de 
cette rénovation et elle a pris acte de ce changement de cap induit par les 
difficultés budgétaires. 

Au niveau du constat, elle voudrait pour sa part mettre en exergue la 
question de la sécurité et évoquer principalement la chute des matériaux en 
provenance des façades et les risques que cette désagrégation fait courir aux 
usagers de l'établissement. Lors de la présentation de la pétition, les différents 
points faibles ont été abordés ; elle y revient rapidement : infiltrations sur la 
terrasse et sur les toits, isolation, taches et moisissures, manque de sécurité 
électrique et risque par rapport à l'évacuation des bâtiments. Elle note qu'un 
rétroprojecteur a connu un court-circuit du fait de ces infiltrations d'eau et 
que la plomberie devra également être révisée car l’eau qui en sort est 
trouble. 

Au niveau des conditions d'études et de travail, il ne s'agit pas ici de 
réclamer un niveau de confort supérieur mais simplement d'assurer des 
conditions normales qui ne sont pas réunies lorsque par exemple les élèves 
doivent se protéger du froid ou qu'elle se trouve empêchée de louer la salle de 
conférence en janvier pour cause d'absence de chauffage. 
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Quant aux équipements sportifs, la salle de gym connaît des infiltrations 
avec de l'eau stagnante qui constitue un risque pour les élèves lors de la 
pratique des sports. Elle a notamment dû fermer la salle lorsque la 
température intérieure était trop basse. 

Les stores qui permettent d'obscurcir les salles de classe ne fonctionnent 
plus car ils sont trop vieux, l'utilisation des rétroprojecteurs est donc 
compromise, lesquels rétroprojecteurs sont généralement posés plutôt que 
fixés au plafond ce qui occasionne aussi d'autres désagréments comme la 
présence de câbles électriques. 

Les équipements sont également déficitaires, notamment le matériel 
informatique servant de support aux laboratoires de langues qui devaient être 
mis en place à la suite de travaux préliminaires qui n'ont pas eu lieu. Les 
élèves se contentent encore de vieux enregistreurs Revox à bande des 
années 80, qui sont solides mais malheureusement irréparables. 

Pour conclure, elle explique que la problématique de l'utilisation des 
laboratoires de chimie a été résolue, les émanations toxiques ne s'évacuaient 
plus correctement, c’est pourquoi des chapelles mobiles ont été installées. 

M. Gagliardi indique que des travaux seront engagés durant l'été, soit 
environ 700 000 F d'assainissement pour l’étanchéité, la réfection des sols, 
des façades épurées, une remise en état des stores, etc. 

L'éclairage extérieur sera également revu afin d'assurer la sécurisation du 
site. Les salles abîmées par les infiltrations d'eau seront réhabilitées. 

Mme Leutwyler a effectivement pris acte de ces nouveaux développements 
prévus pour l'été et n'a pas manqué d'en faire part aux parents. 

Une commissaire (S) suppose que les travaux de gros œuvre ne 
permettront pas aux élèves de suivre des cours dans des conditions optimales 
et que se pose dès lors la question de leur déplacement éventuel pendant les 
transformations. 

Mme Perucchi indique encore une fois que l'analyse des situations a été 
réalisée, mais que le crédit programme n'a pas déployé les effets escomptés. 
Il était même question d'une surélévation, avec la mise en place de pavillons 
provisoires d'environ 3 000 m² c'est-à-dire une surface à peu près équivalente 
à la moitié du bâtiment. 

Mme Barbey Chappuis rappelle qu'à ce stade la rénovation globale est 
prévue pour 2021. 

Mme Leutwyler entend bien ce calendrier, mais ne peut s'empêcher de 
rappeler que son établissement avait pourtant été considéré comme prioritaire 
sur le plan des travaux de rénovation. Elle a parfois le sentiment de n'avoir 
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pas été suffisamment proactive en matière de communication et de 
persuasion par rapport à d'autres établissements. 

Mme Perucchi la rassure, l'établissement de la liste des priorités a été établi 
sur la base des différentes pathologies des différents bâtiments et aucunement 
sur les capacités plus ou moins fortes de certaines directions à mobiliser le 
département. 

Mme Carrard remet à la commission un document reprenant l'inventaire de 
l'équipement informatique des écoles CO et ESII. Elle rappelle que cette 
mission d'équipement incombe aux services de la DGSI/DSE pour l'ensemble 
de l'Etat et n’est pas du fait ni des prérogatives du DIP. Là encore une 
négociation intervient pour déterminer les priorités. 

Un commissaire (PLR) voudrait connaître, au-delà des rénovations 
urgentes, le plan de rénovation complet. 

M. Gagliardi explique que les rénovations et investissements sont prévus 
et impliquent un budget de l'ordre de 39 millions pour le collège Rousseau 
sur la période 2015-2020. 

Un commissaire (S) évoque un point particulièrement critique, celui de la 
sécurité de l'approvisionnement en eau potable dans les classes. Car une 
photo du dossier paraît inquiétante, sans vouloir préjuger d’un éventuel 
danger pour la santé, il suggère de faire analyser cette eau par le service 
concerné.  

Mme Leutwyler a bien entendu réfléchi à cette question mais s'inquiétait 
de connaître l'autorité susceptible de prendre en charge cette évaluation 
(OBA ou DIP). 

Le commissaire renvoie au chimiste cantonal. Il s'agit d'un problème 
sanitaire qui doit être traité sans délai. 

Sur ce point, le Président informe qu’un courrier du médecin cantonal 
indique que les questions d'insalubrité ne sont pas de son ressort mais de 
l’OBA (service de toxicologie et de l'environnement bâti). Quant à la santé 
scolaire, elle dépend du SSJ. 

 

7. Discussion sur la suite des travaux 

Le Président rappelle qu’il reste encore deux auditions. L’office des 
bâtiments (OBA) et la police du feu.  

Concernant la police du feu, un commissaire (UDC) tient à préciser qu’il 
souhaite entendre une personne en lien avec l’exploitation des bâtiments et 
leur sécurité, surtout quand on sait que ce service peut s’avérer pointilleux 
sur cette question. Il cite en exemple le théâtre du Grütli qui par le passé a 
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risqué une fermeture pour une simple question de sièges qui n’étaient plus 
aux normes. 

Une commissaire (PLR) indique qu'il existe effectivement des conditions 
draconiennes en matière de sécurité incendie lors de la rénovation et de la 
transformation des bâtiments. Or, il semblerait que l'Etat ne soit pas aussi 
vertueux que les règles qu'il entend appliquer à l'ensemble de la collectivité. 

Un commissaire (Ve) rappelle qu'il s'agit du traitement d'une pétition sur 
laquelle l'ensemble des commissaires semblent unanimes, et l'apport 
d'informations complémentaires sur le niveau de sécurité générale ne 
modifiera pas la position de la commission. Il ne lui paraît donc pas 
nécessaire de prolonger les débats sur ces trois objets.  

Un commissaire (PLR) va dans le même sens. Les pétitions peuvent être 
renvoyées au Conseil d’Etat sans plus d'auditions. 

Au contraire, une commissaire (MCG) souhaite disposer de plus 
d’information avant de passer au vote.  

Une commissaire (S) indique que son groupe souhaite également 
poursuivre les auditions. 

En conclusion, le Président indique que la commission entendra encore la 
police du feu et l’office des bâtiments. 

 

8. P 1902, P 1903, P 1905 

Audition de M. Fernando Botta, inspecteur sécurité incendie et 
technique, OCPPAM (office cantonal de la protection de la population et 
des affaires militaires) 

M. Botta indique d'emblée qu'en matière de protection incendie son office 
n'intervient que sur le plan de la supervision et du contrôle des mesures 
organisationnelles mises en place sur le plan incendie. Donc, quel que soit 
l'état du bâtiment, l'office contrôle les mesures incendie et la gestion de 
l'évacuation. L'exercice d'évacuation n'est pratiquement jamais annulé sauf 
circonstances exceptionnelles. En bref, l'état des quatre bâtiments concernés 
n'entrave pas la bonne évacuation dans un temps de quatre minutes.  

Le Président souhaite connaître les dernières dates d'inspection. Il 
suppose qu'en conditions réelles, le feu peut modifier considérablement le 
plan d'évacuation en fonction de l'état du bâtiment sous l'angle de la 
résistance au feu, à la chaleur et souhaiterait connaître les instances chargées 
de cette vérification. 

M. Botta indique que le collège de Saussure a été inspecté le 
17 septembre 2013 avec un temps d'évacuation de 4 minutes, idem le 
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22 novembre 2011. Quant au collège Rousseau, il a été inspecté le 
19 novembre 2012 avec un temps d'évacuation également de 4 minutes, idem 
le 19 septembre 2011). Pour ce qui est d’Uni-Bastions, il indique que, comme 
tous les bâtiments de l'université, il a été inspecté par le service de sécurité de 
l'université, avec un temps d'évacuation de 5 minutes. 

Pour ce qui est des aspects techniques liés à la construction, relativement 
à la sécurité incendie, ils sont vérifiés par la police du feu et non son service. 
La police du feu agit par préavis au moment de l'autorisation de construire et 
est également chargée de l'inspection de certains bâtiments. 

Il insiste sur le fait que l'évaluation du risque est faite en fonction de la 
configuration des lieux, chaque bâtiment étant différent. Que le lieu d'origine 
du sinistre va bien évidemment déterminer le trajet et le choix de la sortie de 
secours. Si par exemple la sortie ordinairement utilisée est obstruée, alors on 
choisira une sortie plus éloignée par rapport au lieu d'origine du sinistre. 

Une commissaire (S) rappelle les propos tenus en audition qui 
généralement dénoncent une assez mauvaise isolation de ces bâtiments 
relativement anciens, d'où la demande dans un des bâtiments d'aménager des 
sas d'entrée. Or ces aménagements ont été dans un premier temps refusés, 
pour être ensuite autorisés. Ce changement complet de position pourrait être 
inquiétant sauf à supposer qu'il existe une excellente coordination entre les 
services concernés, ce dont justement la commissaire voudrait s'assurer. 

M. Botta confirme que la mise en place d'un sas d'entrée répond à des 
conditions en termes de protection incendie, telles que par exemple 
l'obligation d'une ouverture dans le sens de la fuite à partir d'un certain 
nombre de personnes. Ce préavis émane de la police du feu. 

Un commissaire (UDC) remercie l'orateur de s'être déplacé, mais en 
l’occurrence il n’a pas de question à poser à M. Botta. Car visiblement il ne 
s’agit pas de la bonne personne que la commission voulait auditionner. Sur ce 
point, il rappelle qu’il avait pourtant bien précisé la demande, avec des 
questions précises. Dès lors, il considère que malheureusement la demande 
originelle de la commission n'a pas été respectée.  

Un commissaire (Ve) voudrait connaître la périodicité des inspections 
dans les bâtiments publics. 

M. Botta n'est malheureusement pas en mesure de répondre à cette 
question, car les procédures ont évolué. Pour ce qui est des exercices 
d'évacuation, ils ont lieu tous les ans. 

Un commissaire (PLR) voudrait connaître les conditions dans lesquelles 
se déroulent ces exercices d'évacuation. 
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M. Botta indique que les phases de test et d'évacuation sont évidemment 
réalisées dans les conditions normales d'utilisation c'est-à-dire à pleine 
capacité, même si les organisateurs tiennent compte aussi, et autant que faire 
se peut, du dérangement que cela occasionne pour un établissement. 

Un autre commissaire (PLR) voudrait entendre l'orateur sur les dangers 
potentiels liés à l'état de vétusté des bâtiments concernés sur le plan de la 
sécurité électrique par rapport aux infiltrations d’eau dans les murs et des 
risques d'incendie. Il souhaite savoir si l'on détermine un niveau de 
dangerosité pour chaque bâtiment. 

M. Botta explique qu'un exercice d'évacuation réussi dépend beaucoup de 
la fluidité de l'évacuation afin de pouvoir absorber la totalité du taux 
d'occupation. Plus les possibilités de sorties sont nombreuses, plus cet 
exercice se réalisera rapidement. Une sortie défectueuse ou condamnée va 
augmenter le temps d'évacuation potentiel. 

Sur le taux de dangerosité d'un bâtiment vétuste par rapport à un autre, il 
veut simplement s’assurer du fait que les exercices de sécurité et d'évacuation 
se déroulent à satisfaction et que l'on peut donc en déduire que l'évacuation 
est garantie dans les deux collèges concernés. 

 

9. P 1902, P 1903, P 1905 

Audition de M. Pascal Gagliardi, chef de service des travaux et 
rénovations à l'OBA, et de M. Sandro Simioni, directeur des rénovations et 
transformations à l'OBA 

M. Gagliardi explique que l'office des bâtiments a procédé depuis six 
mois à un inventaire de manière à pouvoir, sur la base d'une expertise, être en 
mesure de déterminer les 200/2 000 bâtiments les plus en souffrance, qui 
représentent d'ailleurs à eux seuls 57 % de la valeur du parc immobilier de 
l'Etat d’environ 3 800 000 000 F / 6 800 000 000 F). Cette analyse a permis, 
par le truchement d'un outil informatique utilisé par plusieurs collectivités, de 
déterminer un classement des rénovations à entreprendre ces prochaines 
années et d'identifier le budget nécessaire à cette tâche, c'est-à-dire de 
ramener le parc immobilier de l'Etat d’un niveau de vétusté moyen (0,73%) à 
un niveau de vétusté bon (0,85%) en l'espace de 25 ans. L'estimation de 
l'ensemble des rénovations se chiffre à 2,03 milliards, soit 81 millions par an 
pour les 200 bâtiments retenus, alors qu'il faudrait 145 millions par an pour 
l'ensemble du parc. Un rapide calcul démontre que les budgets sont 
insuffisants pour y parvenir d'où l'idée de traiter les cas les plus sensibles et 
d'établir des priorités. 



P 1902-A P 1903-A P 1905-A 24/103 

 

A moyen terme, le plan d'action va s'appuyer sur un projet de loi pour le 
prochain crédit de renouvellement pour la période 2015 à 2019. Il a été 
déterminé sur la base d'un outil informatique Immostrat, permettant d'établir 
un classement des priorités et les interventions globales pour les petits 
ouvrages ou les interventions partielles pour les ouvrages importants. 

Le Président aimerait qu’il s'exprime sur différents aspects qui concernent 
l'amiante, la question de la couverture d'assurance, la qualité de l'eau, l'état 
général des sanitaires, la présence constante de moisissures et son impact en 
matière de santé, la stabilité des bâtiments anciens dégradés et la 
carbonatation. 

M. Gagliardi rappelle au sujet de l'amiante que tous les bâtiments de 
l'instruction publique peuvent être considérés comme assainis, à part pour ce 
qui concerne l'amiante inerte non volatil qui ne constitue pas un danger 
immédiat si certaines précautions sont prises dans sa manipulation. 

Au sujet de la question des assurances et de la couverture des sinistres, les 
dégâts du feu sont assurés contrairement aux dégâts des eaux. 

M. Simioni précise que de telles primes d'assurance seraient hors de prix 
par rapport au coût des réparations. Raison pour laquelle l'Etat a décidé d'agir 
de la sorte. 

M. Gagliardi poursuit sur la qualité de l'eau et les craintes suscitées par la 
couleur de certains prélèvements. La raison de cette situation est simple, les 
tuyauteries sont anciennes et contiennent des dépôts susceptibles d'influencer 
la couleur de l'eau au robinet sans d'ailleurs en altérer la potabilité comme 
l’atteste un rapport des SIG. Ce genre d'incident est généralement favorisé 
par une utilisation trop peu courante de certains robinets dans certaines 
classes. 

Les moisissures constatées provenaient du débordement de certaines 
gouttières à l'extérieur du bâtiment. Le début ou la fin de la période de 
chauffage ainsi que le manque de ventilation étant susceptibles d'accentuer ce 
phénomène. 

Quant à la carbonatation, elle a bien été identifiée, notamment au sein du 
collège Rousseau, et les travaux de piquage et de réagrégation sont prévus cet 
été, comme d’ailleurs la mise en place de filets de protection lorsque la 
situation l'exige, notamment durant la période scolaire. 

Sur les problèmes de chauffage, d'isolation et de port de l'anorak dans les 
classes, il confirme que certains bâtiments souffrent de tels désagréments 
mais rappelle qu'une isolation a une durée de vie limitée et que celle du 
collège de Saussure date de 40 ans. Les salles de classe les plus exposées au 
nord connaissent une température plus basse, de l'ordre de 18°C en hiver, 
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mais le delta de température entre la température extérieure en hiver (–15°C), 
et intérieure est relativement élevé, ce qui malgré tout démontre une bonne 
performance du système de chauffage. Les vannes thermostatiques aident 
également à la régulation. 

M. Simioni indique qu'en réalité et après analyse, il a été démontré, pour 
le collège de Saussure, que le problème provenait plus des façades que des 
fenêtres elles-mêmes. Les travaux prévus lors des prochaines années viseront 
à isoler les façades. 

Un commissaire (MCG) croit savoir que la durée d’un toit plat est 
d’environ 20 ans. Il voudrait savoir ce qu’il en est vraiment et pourquoi 
toujours rien n’a été entrepris. 

M. Gagliardi indique que ces travaux sont prévus. Une première 
campagne de préparation lourde sera effectuée par le service de l'entretien, ce 
qui permettra dans un deuxième temps au service de la rénovation 
d'intervenir plus significativement. 

M. Simioni précise qu’une part de budget très importante sera consacrée à 
cette tâche lors de ces cinq prochaines années, mais qu'on ne s'y trompe pas, 
il s'agit là de travaux longs, coûteux et complexes car la réglementation est 
particulièrement exigeante. En outre, ce travail par étape motivé par la 
continuation du fonctionnement de l'école coûte évidemment relativement 
cher. 

Un commissaire (UDC) ne comprend pas comment on a pu laisser se 
dégrader les toitures. Surtout qu’une toiture doit être régulièrement 
entretenue. Il demande s’il existe des contrats d’entretien et si des signes de 
dégradation ont été signalés auprès des services concernés. 

M. Gagliardi indique que les contrats d'entretien des toitures ont été 
supprimés durant une petite période de deux ou trois ans au plus, pour des 
raisons budgétaires, puis remis en fonction à sa demande. 

Il indique ne pas connaître de façon très précise l’historique d’une tel 
dégradation. Aujourd’hui, il focalise toute son attention sur le traitement de la 
situation actuelle et pour l'avenir. Toutefois, il peut dire que le collège 
Rousseau souffre d'infiltrations depuis environ 10 ans. 

M. Simioni précise que sur base de l'inventaire Immostrat, les décisions 
interviennent bâtiment par bâtiment avec une priorité, celle de la rénovation 
complète des toits. Les façades devraient suivre dans un délai de 5 à 10 ans. 
Quand à programmer la liste des travaux, il signale que ce catalogue compte 
quelque 1 700 lignes de travaux. Ces lignes ne sont pas définitives mais 
offrent des ordres de grandeur relativement fiables. La planification s'ordonne 
année après année. 
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Une commissaire (S) souhaite savoir si l’OBA a dressé une sorte de 
récapitulatif des travaux à effectuer d'urgence sous la forme d'un catalogue 
qui pourrait, s'il était public, servir à informer et à rassurer toutes les parties 
concernées. 

M. Simioni répond que les travaux prévus ne sont pas véritablement 
accessibles sous cette forme, ni ne sont en principe destinés à être diffusés 
tels quels. Mais les fiches existent. Cependant, les petits bâtiments seront 
traités en rénovation globale alors que les grands bâtiments vont être traités 
en rénovation partielle. Par conséquent, la liste existante en l'état n'est 
qu'indicative et n'aura pas une grande utilité pour la compréhension par le 
pouvoir politique. Il ne s'agit que d'une aide à la décision dont certaines 
données comme les prix par exemple doivent encore être affinés. 

La commissaire constate que le taux de vétusté a été modifié de 0,73% 
(moyenne de la valeur de tous les bâtiments expertisés/la moyenne de la 
valeur au bilan) à 0,85% et voudrait en connaître le motif. Enfin, au sujet de 
l'amiante et du délai d'assainissement préconisé selon le calendrier remis 
précédemment, elle constate que des travaux devaient avoir lieu en 2014 et 
souhaiterait savoir si cette démarche est en cours.  

M. Simioni indique que le taux de vétusté va de 0 à 1 (neuf), donc 0,85% 
est considéré comme presque neuf étant entendu que les rénovations ne 
visent pas à aller jusqu'à 1 car cela constituerait une disproportion non 
souhaitée par la loi. 

Sur les travaux en matière d’amiante prévus pour 2014, M. Gagliardi 
indique qu’ils ont bien été effectués. 

Un commissaire (Ve) revient sur les problèmes de chauffage. Il est 
persuadé qu'au-delà de la simple orientation et de l'isolation, ces situations 
sont également la conséquence d'un déficit au niveau du système de 
chauffage. Par exemple, dans certains bâtiments les conduites deviennent 
poreuses, ce qui occasionne des fuites. 

M. Gagliardi explique que les installations de chauffage connaissent 
d'abord un certain nombre de réparations (trous, remplacement du brûleur 
etc.) avant de passer à la phase de remplacement et de nouvel investissement 
dans le cadre d'un crédit programme. 

Un commissaire (MCG) revient sur les taux de vétusté des trois bâtiments 
concernés par les pétitions pour en avoir une estimation plus précise. Au sujet 
du crédit de renouvellement, il souhaite savoir si les 80 millions ne 
concernent que les bâtiments scolaires ou tous les bâtiments de l'Etat. 

M. Simioni donne le taux de vétusté par établissement : 
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– Le collège Rousseau est à la 9e place des bâtiments vétustes avec un taux 
de 0,44%. 

– Le collège de Saussure est à la 107e place avec un taux de 0,78%. 

– Uni-Bastions est à la 26e place avec un taux de 0,53%. 

M. Gagliardi indique que le CO du Renard n'est pas le plus vétuste et a en 
réalité bénéficié de grosses rénovations, il se trouve désormais dans un état 
raisonnable. 

M. Simioni termine en indiquant que la volonté des concepteurs de cette 
planification vise à aboutir dans 2, 3 ou 4 ans à un vrai changement. 

 

10.  Discussion et votes 

Un commissaire (UDC) indique qu'à la suite des différents éléments 
recueillis durant les auditions il est évident qu’un renvoi des trois pétitions au 
Conseil d’Etat est nécessaire. Surtout qu’il subsiste, pour lui, un véritable 
doute sur la sécurité incendie et la délivrance des autorisations d'exploitation 
des bâtiments concernés, dû au fait que la commission n’a pas pu auditionner 
la bonne personne. Il se demande si la situation serait la même s’il s’agissait 
d’écoles privées. A ce titre et sans vouloir accuser qui que ce soit, il suspecte 
quand même que cela a été fait de manière délibérée. En conséquence, son 
groupe propose le renvoi au Conseil d’Etat.  

Le groupe PLR indique avoir les mêmes interrogations que ces collègues. 
Il approuvera donc le renvoi de trois pétitions vers le Conseil d'Etat. 

Le Groupe MCG tient à rappeler que, pour lui, toute la politique de la 
formation est une priorité. C’est pourquoi il soutiendra la proposition de 
renvoi au Conseil d’Etat. 

Un commissaire (S) annonce que son groupe se rangera de l’avis général, 
en faveur d'un renvoi vers le Conseil d’Etat. Toutefois, il tient à rappeler la 
problématique essentielle au cœur des situations décrites, à savoir que les 
moyens permettant d'assurer la politique concernée ne sont plus correctement 
alloués. Il espère donc qu'en toute cohérence cette belle unanimité sera suivie 
d'une non moins belle unanimité budgétaire. 

Le groupe PDC renverra également ces trois pétitions vers le Conseil 
d'Etat. Il a également constaté que l'essentiel se jouera au niveau du débat 
budgétaire qui malheureusement s'annonce déjà de mauvais augure dans la 
mesure où la priorité donnée à certaines dépenses ne va pas nécessairement 
coïncider avec un financement supplémentaire. Il s'agit, selon lui, d'un geste 
sans grandes illusions. 
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Le groupe des Verts rejoint cette unanimité et indique que son groupe 
émet évidemment des réserves sur l'ensemble des autres bâtiments concernés 
qui n'ont pas été rendus visibles au travers d'une pétition. Il espère justement 
que cette tendance ne va pas se développer car elle coïncide avec une sorte de 
concurrence dans la communication, afin d'obtenir des budgets de rénovation. 

Le groupe EAG sera également favorable au renvoi de ces trois pétitions 
vers le Conseil d'Etat, avec malheureusement les mêmes réserves budgétaires 
déjà exprimées et sans grandes illusions. 

Le Président passe alors aux votes des trois pétitions pour un renvoi au 
Conseil d’Etat. 

 
Le renvoi au Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité soit : 

Pour : 15 (1 EAG, 3 S, 1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 2 UDC, 3 MCG) 

La Commission préconise un débat en catégorie III. 

 
 
11.  Conclusions 

Mesdames et Messieurs les députés, compte tenu de tous les éléments qui 
précèdent, la Commission de l’enseignement, de l’éducation, de la culture et 
du sport, à l’unanimité, vous recommande de soutenir ses conclusions et de 
renvoyer les P 1902, P 1903 et P 1905 au Conseil d’Etat. 
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Pétition 
(1902) 

Etudier dans des conditions décentes devrait être une priorité politique 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le Collège de Saussure est le plus grand collège de Genève. Il a été 
construit en 1977 et accueille aujourd’hui 998 élèves. 

Le bâtiment construit selon les normes en vigueur dans les années 
septante s’est considérablement détérioré : 

– Des locaux froids et traversés de courant d’air, la température atteint 
régulièrement 18 degrés en hiver. 

– Des dégâts d’eau dans les classes, dus à la toiture défectueuse, sont 
récurrents et entraînent leur fermeture pour de longues périodes. 

– Des toilettes fermées pour cause de détérioration et manque d’entretien. 

– Des stores cassés ne sont pas remplacés. 

– Des terrains de sport dégradés. 

 

IL EST URGENT D’ENTREPRENDRE RAPIDEMENT DES  

TRAVAUX DE RENOVATION AU COLLEGE DE SAUSSURE 

 

Comment sensibiliser les élèves au développement durable tout en les 
faisant évoluer dans un bâtiment énergivore et polluant ?  

Comment accepter que les collégiens et les enseignants travaillent dans de 
telles conditions ? 
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Nous, élèves, enseignants, membres du personnel administratif et 
technique du collège, et parents, demandons aux députés du Grand Conseil 
de tout mettre en œuvre pour rénover urgemment le bâtiment du collège de 
Saussure.  

 

N.B. 1151 signatures1 
p.a. Association des Parents 
d'Elèves du Collège de Saussure 
Mme Francine Betran 
3, rue Edouard-Vallet 
1232 Confignon 

 

  

                                                           
1 La pétition est en outre munie de 263 signatures électroniques.  
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Pétition 
(1903) 

Rénovation d'Uni-Bastions pour les 150 ans de la pose de la première 
pierre en 2018 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Considérant : 
– Que les bâtiments sont dans un état de vétusté et de délabrement avancé. 
– Que des experts préconisent un désamiantage de nombreux locaux entre 

2015 et 2020. 
– Que le bâtiment ne répond pas aux normes d’écologie et d’accessibilité. 
– Qu’un tel délabrement a d’importantes conséquences sur le quotidien des 

étudiants, des enseignants et des employés, mais aussi sur l’image des 
sciences humaines, de l’Université et de Genève. 

– Que ces bâtiments sont inscrits à l’inventaire de l’office des patrimoines 
et des sites du canton de Genève.  

– Que les autorités cantonales ont par le passé promis, planifié et annulé des 
travaux. 

– Que 2018 est la date d’anniversaire des 150 ans de la pose de la première 
pierre des bâtiments. 

– Que le bâtiment symbolise le passage à une éducation universitaire 
démocratique et ouverte aux femmes. 
 
Les pétitionnaires demandent la rénovation des bâtiments présentée 

par le Conseil d’Etat en 2010. 
N.B. 3071 signatures 
p.a. Association des étudiants 
en Lettres 
M. Ates Deniz 
Université de Genève 
Rue De-Candolle 5 
1205 Genève 
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Pétition 
(1905) 

pour étudier dans des conditions décentes 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le collège Rousseau est le premier « nouveau » collège construit à 
Genève à la fin des années 60. Il a été construit en 1969 et accueille 
aujourd’hui plus de 800 élèves. 

Le bâtiment, construit selon les normes en vigueur dans ces années-là, 
ainsi que le pavillon rajouté plus récemment se sont considérablement 
détériorés : 

– des locaux mal isolés et traversés de courant d’air ; 

– des dégâts d’eau dans tous les bâtiments, dus aux toitures défectueuses, 
sont récurrents et entraînent la fermeture de certaines parties depuis de 
nombreuses années ; 

– des toilettes et des vestiaires fermés pour cause de détérioration et de 
manque d’entretien ; 

– une tuyauterie à l’état douteux ; 

– des photos sont disponibles sur le site de l’APER (Association des 
Parents d’Elèves du collège Rousseau) : 
http://www.fappo.ch/fappo/index.php/ape-rousseau 

 
Il est urgent d’entreprendre rapidement des travaux de rénovation 

sérieux au collège Rousseau 

Comment sensibiliser les élèves au développement durable tout en les 
faisant évoluer dans un bâtiment énergivore et polluant ? Comment accepter 
que les collégiens et les enseignants travaillent dans de telles conditions ? 
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Nous, élèves, enseignants, membres du personnel administratif et 
technique du collège, et parents, demandons aux députés du Grand Conseil 
de tout mettre en œuvre pour rénover urgemment les bâtiments du collège 
Rousseau. 

 

 

N.B. 628 signatures 
Association des Parents d'Elèves du 
Collège Rousseau 
p.a. Mme Silvie van Berchem 
16a, avenue du Bouchet 
1209 Genève 
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